Agent Immobilier -métier- formation

Les dossiers du Canard Enchaîné : « Immobilier : les bons coûts et les coups bas »

Extrait de l’article : « Un problème d’agent » + encadré « Pas de police d’agents »

Immo Contact 2000 de Gad Elmaleh
( Quelle image avez-vous des agents immobiliers? Argumentez. À votre avis, quelle réputation ont-il dans les sociétés espagnole et française? 
( D’après vous, quelles compétences et formation sont requises en France et dans votre pays pour exercer la profession d’agent immobilier? Qu’en pensez-vous? 
( L’agent immobilier a été filmé par une caméra cachée.  En tant que gérant(e) d’Immo contact, vous avez demandé à de potentiels acquéreurs-complices de filmer votre  agent à son insu (sketch d’Immo Contact 2000
). 
Après avoir visionné la vidéo, vous convoquez votre employé pour lui faire quelques reproches (utilisation du conditionnel passé
) et lui donner plusieurs conseils (utilisation du conditionnel
).
( Suite à cet entretien, vous dressez la liste des savoirs et savoir-faire nécessaires pour exercer le métier d’agent immobilier.  Selon vous, quelle formation déjà existante répondrait au mieux aux besoins des candidats, futurs agents immobiliers?  Justifiez.  
( Vous prévoyez de recruter un nouvel agent immobilier.  Quelles seront vos exigences au niveau de son cv (expérience professionnelle, formation et autres compétences)?  Imaginez un test rapide de quelques questions en contexte pour juger du professionnalisme du candidat.
« Problème d’agent »

( Lisez l’extrait de l’article « problème d’agent ».  Comparez ensuite la formation offerte par l’ «École supérieure de l’immobilier » à votre liste de savoirs et savoir-faire nécessaires pour exercer la profession d’agent immobilier.  Que pensez-vous de cette formation ?

( En 2006, le législateur a exigé de nouvelles garanties pour l’obtention du statut d’agent immobilier.  Citez-les et donnez votre opinion sur cette mesure.

N’importe qui ou presque peut se proclamer agent immobilier.  Ce qui donne parfois n’importe quoi.

(…)

« L’immobilier est un secteur où le législateur est particulièrement actif, rappelle un notaire qui voit des dossiers s’écrouler le jour de la vente uniquement parce que l’agent ignorait certaines obligations légales récentes.  Si l’agent ne se tient pas au courant, il peut passer à côté d’une clause de nullité. »
(…) 
Pour tordre le cou à cette mauvaise réputation, la Fnaim, syndicat professionnel et réseau d’agences, vient donc de créer l’ « École supérieure de l’immobilier », qui se propose d’  « allier l’excellence universitaire au savoir-faire de la première organisation de professionnels de l’immobilier ».  Sur le papier, c’est beau comme un appartement sur plan.  En réalité, en matière d’excellence universitaire, cette institution ne délivre que quelques heures de formation par an à la plupart de ses « élèves ».  Mais son créateur, Thierry Cheminant, l’admet avec un certain « savoir-faire » justement : il s’agissait surtout au départ, à travers ce nom, d’ « améliorer l’image du métier ».  Chez Century 21, les agents, drapés dans leur veste jaune bouton-d’or, sont coachés à l’américaine : médaille pour les meilleurs employés, photo des plus méritants au siège…  La formation, elle existe, y est donc surtout, comme dans toute la corporation, tournée vers le management pour les chefs d’agence et le commercial pour les collaborateurs.  «Le cœur du métier, c’est comprendre le client, comprendre quel contexte économique, psychologique le pousse à changer de logement. »  En revanche, les « modules » sur le « droit immobilier », le « Code d’urbanisme », les « risques sismiques ou d’inondation » sont le plus souvent facultatifs.  Priorité à la vente.  

Début 2006, pas forcément convaincu par les tentations pédagogiques de la profession, le législateur a décidé de mettre un peu d’ordre.  Désormais, pour obtenir une carte professionnelle, le candidat au statut d’agent immobilier doit fournir des garanties financières et de moralité.  Et il est censé aussi posséder certaines « compétences », soit un bac+3 en gestion, droit-comptabilité, ou un bac + 2 avec trois ans d’expérience.  Mais rien de draconien : la carte est nécessaire seulement pour le gérant de l’agence.  Les collaborateurs, eux, n’ont sur ce point aucune obligation.  Le videur et la prof peuvent donc continuer à exercer en toute légalité.  


Faute de repères, il existe quelques trucs pour aider le client à débusquer les nuls sans forcément leur demander un CV.  Test infaillible et express pour juger le professionnalisme d’un agent : lui demander d’un air dégagé « comptes rendus des relevés des syndics », les avis de taxe foncière ou le métrage établi par un géomètre…  S’il manque une pièce ou s’il vous assure que tout ça n’est pas nécessaire, mieux vaut passer votre chemin.  Encore plus efficace, poser quelques questions sur l’évolution récente de la législation, par exemple en matière de risques naturels, inondations, glissements de terrain, qui oblige désormais les agences à bétonner leur dossier.  Si l’agent immobilier ouvre les yeux ronds, dites au revoir poliment.  Et essayez le suivant.
Pas de police des agents (encadré)
( D’après vous, quels moyens permettent actuellement de contrôler le professionnalisme des agents immobiliers en France ? en Espagne ? 

(  Lisez ensuite l’encadré « Pas de police des agents » et répondez à la question ( (en France) à l’aide des informations fournies.
(  Apportez vos propres suggestions pour améliorer le « dispositif de contrôle » mis en place en France.

Un contrôle, quel contrôle?  Une fois les cartes professionnelles accordées, les préfectures ne s’occupent plus des agents immobiliers. « Théoriquement, nous pouvons signaler les agissements suspects au parquet pour qu’il retire les cartes des tricheurs, mais cela n’a jamais été fait », reconnaît-on à la préfecture de police de Paris.  Comment alors distinguer les bons agents des filous patentés?  « Cela n’a rien d’évident, assure l’avocat Pierre Redoutey.  Il faut se fier à quelques indices simples.  Ainsi, si l´agent n’affiche pas dans sa boutique ses tarifs, son numéro de carte professionnelle et les références de son garant financier, comme l’exige la loi, il exerce certainement sans carte!  On peut aussi vérifier, via Internet, que son interlocuteur est inscrit au registre du commerce…  Mais généralement les agences affiliées à la Fnaim ou à un réseau national sont relativement sûres»  car (un peu) plus surveillées : « Nous effectuons 3 000 contrôles par an sur la qualité des services de nos 10 700 adhérents, affirme René Pallincourt, Président de la Fnaim. Et les sanctions existent : en 2005, nous avons privé 33 professionnels de notre fonds de garantie financière, les condamnant à mettre la clé sous la porte. »  Sauf que ces « radiés » l’ont été parce qu’ils n’avaient pas gardé en caisse les 120 000 euros exigés par la fédération pour couvrir d’éventuels pépins, et non parce qu’ils arnaquaient le client.  Consciente de « la mauvaise image dont souffre la profession », la fédération au losange a néanmoins publié en décembre un code d’éthique et de déontologie » qui prévoit la création de commissions départementales de discipline. « Mais elles ne seront pas effectives avant octobre, explique Pallincourt.  Le temps pour nos adhérents de s’adapter. »  Le texte, il est vrai, demande à ses signataires d’assurer « la loyauté » de leurs « méthodes commerciales ».  Révolutionnaire, non? 
� Cf fiche “Lexique de l´appartement”avec la transcription du sketch


� Ex : “Vous auriez dû…”


� Ex :”Vous devriez…”
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